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Mai  2005 
N°  219 

 

Jean NURIS nous a quittés 
 

Vice-Président du Carrefour Culturel Codognanais depuis 15 ans  
il assurait depuis, la rédaction, la maquette, le tirage et les archives  

du bulletin mensuel le « COUDOUGNAN ». 
 

C’est lui qui avait assuré le passage du C.C.C dans l’ère moderne 
grâce à l’informatique, utilisant ce support pour les bulletins  

mais aussi l’agenda annuel, les affiches…. 
et tous les travaux de secrétariat. 

 
En remerciement de toutes ces années passées ensemble,  

nous lui consacrons aujourd’hui la « UNE » de « son » journal et  
nous transmettons encore une fois nos sincères condoléances à  

Madame NURIS et à ses enfants. 
 

Le Président du C.C.C. 

Boîte aux lettres : 104, rue de la Mairie – 30920 - Codognan 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 29 MARS 2005 

 
Convocation du 23 mars 2005 
Affichage du 30 mars 2005 
 
Présents : BERTRAND – BASSAGET – JULIEN- MEYRUEIX- PEREZ – ARCELIN – ARCARO – SEGATTI – ROGER - 
BONDONO - SOUBEIRAN -  EPINAT – BOURELLY -  POUILLARD 
Absents : BLANC – GUERIN – LELIEVRE  
Secrétaire de séance : Françoise EPINAT   
 
I) COMPTE ADMINISTRATIF 2004  
L'adjointe aux finances rappelle les résultats du compte 
administratif de 2003, un déficit de 152 167,76 € en section 
d'investissement et un excédent de 234 004,74 € en section 
de fonctionnement. 
Elle indique les résultats de l'année 2004, soit un excédent 
218 558,73 € en section d'investissement et un excédent de 
231 756,71 € en section de fonctionnement. 
En cumulant les résultats des années 2003 et 2004, les 
résultats définitifs sont un excédent de 66 390,97 € en 
section d'investissement et un excédent de 231 756,71 € en 
section de fonctionnement soit un excédent global de 298 
147,68 €. Le compte administratif est voté à l'unanimité. 
Les résultats du compte administratif pour le C.C.A.S. sont 
les suivants : 345,30 € en section d'investissement et 10 
236,22 € en section de fonctionnement en 2004. Le compte 
administratif du C.C.A.S. est voté à l'unanimité. 
II) COMPTE DE GESTION  
Les opérations inscrites au compte de gestion du Trésorier 
municipal étant concordantes avec celles du compte 
administratif, le conseil municipal vote à l'unanimité le 
compte de gestion. Il en est de même pour le compte de 
gestion du C.C.A.S. 
III) AFFECTATION DE RESULTAT  
Constatant que le compte administratif présente un excédent  
de fonctionnement de 231 756,71 €, le Conseil Municipal 
décide de conserver cet excédent en fonctionnement. 
Constatant que le compte administratif du C.C.A.S., 
présente un excédent de fonctionnement de 10 236,22 €, les 
membres du CCAS. décident de conserver cette somme en 
section de fonctionnement. 
IV) BUDGET PRIMITIF 2005  
Le conseil vote le budget présenté par Monsieur le Maire. 
Les dépenses et les recettes de fonctionnement s'équilibrent 
à 1 492 159 €. Les dépenses et les recettes d'investissement 
s'équilibrent à 639 310 €.  Les taux des taxes locales restent 
inchangées, soit 10,66 % pour la taxe d'habitation, 17,30 % 
pour le foncier bâti et 73,54 % pour le foncier non bâti. 
Pour le C.C.A.S., Les dépenses et les recettes de 
fonctionnement s'équilibrent à 17 719 €. Les dépenses et les 
recettes d'investissement s'équilibrent à 345 €. 
 
 
 
 

V) ENQUETE PUBLIQUE LANGUEDOC 
ROUSSILLON MATERIAUX (LE CAILAR)  
Monsieur le Maire expose qu'un avis doit être émis suite à 
la demande d'autorisation d'exploiter une carrière à ciel 
ouvert de sables et graviers sur le territoire de LE CAILAR 
aux lieux-dits "St Pastour" et "Moulin de Pasquier" 
présentée par la                Sté Languedoc Roussillon 
Matériaux. Il précise que l'enquête a pris fin le 11 mars 
2005. Après étude du dossier et en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal émet un avis défavorable à la demande présentée 
par la Sté Languedoc Roussillon Matériaux. 
VI) ANNULATION DE DELIBERATION  
Monsieur le Maire expose qu'il est nécessaire d'annuler la 
délibération n°80/2004 créant un poste d'ATSEM 1ère classe                      
à 35 heures hebdomadaires. En effet, les quotas ne 
permettent pas de nommer un agent. Après en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide 
d'annuler la délibération n°80/2004. 
VII) CONTRAT POUR OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC  
Monsieur le Maire expose qu'il est nécessaire d'établir un 
contrat pour l'occupation du domaine public pour le Café de 
la Place à compter du 1er avril 2005 au vu du changement de 
gérant. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
autorise le Maire à signer un contrat avec Monsieur Laurent 
DECOMBE, gérant du Café de la Place, pour occupation du 
domaine public. 
VIII) SORTIE SUR LES ARENES  
Monsieur le Maire expose q'un avenant à la délibération du 
4 septembre 1985 est nécessaire. Il propose que la 
commune accorde à l'immeuble de Monsieur Henri 
ARCARO un droit de passage sur le parking des arènes 
permettant aux locataires et propriétaires de l'immeuble de 
sortir, à pied ou en voiture, et ce de façon exceptionnelle. 
Ceci créera une sortie supplémentaire (3 m) à celle existante 
qui avait été acceptée par délibération du 4 septembre 1985. 
La commune se réserve le droit de condamner cette sortie 
durant les périodes de fêtes. Après en avoir délibéré, le 
Conseil Municipal, à l'unanimité, donne son accord pour cet 
avenant. 
IX) DIVERS  
SCOT : Madame BASSAGET fait part au Conseil que 
des documents sur le diagnostic du SCOT sont en 
Mairie et que les conseillers ont la possibilité d'inscrire 
leurs remarques sur un cahier prévu à cet effet.  



 

����
��	�
�
���
�����	��	�
�
���
�����	��	�
�
���
�����	��	�
�
���
�����	� ���

        ���������������������� �
 
     YUGIO                          La Galerie des Lecteurs 
                                            Le Gardien des Ames 
 
     Martin HANDFORD    Où est Charlie ? 

   TOTALLY-SPIES       Très chères mamans 
                                         Modèles réduits 
                                         Espionnes contre Espions 

 
A bientôt. 
 
L’Equipe de la Bibliothèque remercie chaleureusement M. et Mme MAURAS pour le don de leur 

ordinateur. 
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FISCHER (Elise)   Le soleil des mineurs 
RAGON (Michel)  La ferme d’en-haut 
DENIAU (Jean-François) Le grand jeu 

 

CORNWELL (Patricia)  Signe suspect 
McCULLOUCH (Colleen) Le temps de l’amour 
TABACHNIK (Maud) J’ai regardé le diable en face

 
Nous avons eu un hiver très venté ; encore ces jours-ci, le mistral souffle. Il m’a inspiré ces quelques vers. 

 
MISTRAL 

 
        De la pinède ensoleillée, 
        Le dos encagnardé 
        Je regarde avec félicité 
        Notre mistral, jouer avec les oliviers. 
        Les feuilles vertes, grises ou argentées, 
        Sous les assauts du vent 
        Ressemblent à des vagues 
        Légères ou déferlantes. 
         
        La plaine devant moi, se transforme alors,          
       Au gré de l’humeur du vent froid 
       En Méditerranée, rageuse et coléreuse 
       Le mistral, en de fortes bourrasques 
       Bouscule, secoue, malmenant  
       Arbres, bêtes et gens 
       Poursuit  jusqu’à la mer, fantasque, 
         

 Sa course échevelée 
Dans un ciel nettoyé. 

 
Le mistral, 

        C’est notre vent d’hiver, brutal 
        Passant sur les cimes enneigées, 
        Son souffle est glacial. 
        Il nous fait regretter 
        Parfois, ce ciel si bleu, 
        Ce soleil si présent, 
        Mais excusez du peu,  
        Pour nous méridionaux, 
        Sans être originaux, 
        Le mistral, 
        C’est notre vent. 
 
                                            Lucile CHARNOT
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                                Mots croisés Mai 2005                                     Solution  de la grille d’avril 2005 
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Pendant le joli mois de mai    En lengo nostra  
Couvre-toi plus que jamais    Pendent lou béou mes de maï, accata te maï que jamaï.

�
��������������������������������������������������� ���������������
����
��������
��������
��������
����� �������������������   
…que les passagers d’un avion Suisse qui devait les 
ramener du Mexique, ont bénéficié de vingt quatre 
heures de vacances supplémentaires. 
C’est en effet le temps qui a été nécessaire� aux 
techniciens de la compagnie� pour...déloger une 
souris de la cabine de pilotage. 
�
������������	�����
« Il y a une espèce de honte à être heureux à la vue 
de certaines misères. » 
La Bruyère 
 

������� ��������� ��
�������
Savez-vous que les clous de girofle sont tout aussi�
efficaces contre les mites que la naphtaline. Glissez-
en dans de petits sacs de toile et disposez-les dans 
vos tiroirs. 
 

���
�������������
	���
Eh bien ! Et ton nouvel emploi ? 

- Terriblement absorbant ! 
- Que fais-tu ?�
- Je fabrique du papier buvard ! 

 
Il s’est brûlé la cervelle dans son bain. 
- L’imbécile ! Pourquoi l’a-t-il pris si chaud ? 
 

 
�������������������
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Vau miel uno pichoto bono acioun.  
Qu’uno grando bono entencioun ! 

 
 

Il vaut mieux une petite bonne action. 
Qu’une grande bonne intention ! 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
1 T E L E P H O N E 
2 O L I V A I S O N 
3 R A B A I S S E E 
4 S I R  E S E  R 
5 A D E N  A M  V 
6 D I  O U  E E E 
7 E Q U I T A N T E 
8 E U R E  I T A  
9 S E E S  E S T E 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
1          
2          
3          
4          
5          
6          
7          
8          
9          

Horizontalement Verticalement 
1- Chêne vert – An redouté. 
2- Partie de la fleur – Sans effet. 
3- En rien – Petite propriété – Six romain. 
4- Introduite. 
5- Roi d’Israél – Imitation. 
6- Révolution Pacifique – Greffa. 
7- Canaux de sortie de l’eau d’un moulin –     
Indique un format. 
8- Suivis – Prière. 
9-Frère d’Electre – Trait d’union. 

1- Peuplier blanc – Bouddha. 
2- Un sur le Rhin – Mine. 
3- Nous viennent du fond des âges – Pouvant être     
labouré. 
4- Se dit de fleurs qui n’ont pas d’étamines. 
5- Verte contrée – D’un auxilliaire. 
6- Prenant leur temps. 
7- Esprit gnostique. 
8- Injurié. 
9- Brille – Dans l’Eure et Loire. 
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A vos jardins ! 
 
���  : les risques de gelées sont terminés, la 
végétation va très vite, le jardin est en pleine floraison. 
 
Au jardin d’agrément 
 
Arroser dès qu’il fait un peu sec, de préférence le soir. 
Défaire les massifs printaniers qui ont terminé leur 
floraison. 
Mettre en jauge les bulbeuses de printemps. 
Former les massifs avec des plantes annuelles. 
Planter les arbres en conteneur, bien les arroser 
pendant huit jours. 
Planter des glaïeuls, tous les 10 jours, pour ne pas 
manquer de fleurs à bouquets. 
Semer en pleine terre et en place les mêmes 
annuelles qu’en avril : cosmos, souci, zinnia… 
Semer en pleine terre et en pépinière les vivaces qui 
fleuriront l’année prochaine : alysse, ancolie, aster, 
aubriétia, campanule, lupin, œillet, pavot… 
Terminer les semis de gazon. 
Tailler les arbustes de printemps ayant terminé leur 
floraison. 
Tailler les nouvelles pousses des haies lorsqu’elles 
atteignent 15cm environ. 
Désherber les massifs, manuellement de préférence ! 
Eliminer les drageons sur lilas, rosiers… 
Enlever les fleurs fanées. 
Arroser les rosiers, les acariens n’aiment pas 
l’humidité.  
 
Au jardin potager 
 
Semer en pleine terre et en place betterave, cardon, 
carotte, chicorée, ciboulette, concombre, courgette, 
épinard, haricot, melon, navet, oseille, persil, pois, 
potiron, radis… 

 
 
 
 

Semer en pleine terre et en pépinière 
céleri, scarole, chou-fleur, chou pommé, laitue, 
poireau… 
Planter en pleine terre les plants provenant des semis 
des mois précédents : artichaut, pomme de terre, 
tomate… 
Planter sous abri aubergine, basilic, céleri, haricot, 
melon, poivron… 
Butter les pommes de terre plantées le mois 
précédent. 
Tailler les melons semés en février. Ne laisser que 
deux branches principales. 
 
Au verger 
 
Terminer les bêchages lorsque les fleurs sont fanées. 
Mettre de l’engrais. 
 
Eclaircir les fruits des pêchers trop lourdement 
chargés. 
Ebourgeonner les arbres à pépins, les pêchers et la 
vigne. Il s’agit d’éliminer les pousses qui 
accompagnent les groupes de fruits. 
Desserrer les attaches des arbres pour qu’elles 
n’étranglent pas les branches. 
Brûler les feuilles mortes ou malades qui tombent sur 
le sol. 
Traiter les fruitiers contre la mouche des fruits. 
Pulvériser un produit total sur les pommiers et les 
poiriers. 
Sulfater la vigne : la bouillie bordelaise n’aime pas le 
mildiou et le black-rot. Pulvériser du soufre quinze 
jours après contre l’oïdium. 
Combattre la chlorose chez les poiriers et les pêchers. 
 
 
 
 
 

�� �!"#�����$�%&'�
 
Pour le premier avril nous vous avions annoncé des 
animations pour la Fête Votive de Codognan . 
 
Peut-être qu’un jour cela arrivera, mais pour le 
moment cela n’est qu’un calembour. 
 
Ci-contre, ce que vous avez failli voir. 

 
 
 

 
Carrefour de la nationale 113 et 

du chemin de la Verrerie 
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Inscrivez-vous pour un samedi matin,  

C’est gratuit ! 
 

,
	����-�	
��%../,
	����-�	
��%../,
	����-�	
��%../,
	����-�	
��%../� ���
 

De 8h 30 à 12h 30 
Rue de la Mairie à Codognan 
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Les particuliers, associations ou professionnels in téressés pour réserver un emplacement,  
doivent appeler au 04 66 73 71 68 

 
D’autres   BRADERIES VIDE-GRENIERS  sont prévues le s 1ers samedis de juin et juillet 2005. 

 
Circulation et stationnement règlementés dans la rue de la Mairie pendant l’animation (voir Arrêté municipal) 
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Vide-greniers du samedi 7 mai 2005  
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Vendra des Bugnes et des Chouquettes 
Fabrication Maison 
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Voyage entre Mer et Etang 
Samedi 21 mai 2005 

Prix par personne 40€ avec la participation du club 
Visite guidée des Etangs de Bages  suivie d’une dégustation des Produits de la Pêche . 

Déjeuner 
Visite du Squelette de la Baleine  à Port la Nouvelle 

Visite guidée d’une Cave des Corbières  suivie d’une dégustation 
Inscription avant le 26 avril au Club
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PREVENTION DES TOXICOMANIES  

VERGEZE - CODOGNAN - MUS 
 

Vous invite à assister à la réunion publique qui au ra lieu 
 

«  Le MARDI 3 MAI 2005 à 18H30 » 

 
AU FOYER COMMUNAL de CODOGNAN 

 (face à la Mairie) 
 

Intervenant: 
La brigade de prévention de la délinquance juvénile  de Caissargues 

 
Objet: 

- présentation des produits licites et illicites  
     - leur dangerosité. 

 
Cette intervention s'adresse aux parents tout spéci alement. 

 
 

��,�61#��1#�,����"�11����,��!6�!",�
�

L’énorme quantité (très appréciée) des vêtements que nous recevons est soigneusement triée, vérifiée,classée par nos 
bénévoles. 

- Un tiers est envoyé par conteneur en Haïti, au Burkina, à Madagascar (vêtements d’enfants surtout) 
- Un tiers est utilisé dans la région pour répondre à la demande des familles en difficultés 
- Le dernier tiers est vendu dans nos friperies. Ces vêtements sont en excellent état, et ne proviennent jamais de 
villages où ils sont vendus. Les prix -1€-2€-3€. 
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Aidez-nous à en faire vivre le plus possible, et le plus longtemps possible, en venant fouiller dans nos friperies. 
 

Prochaine Friperie le 7 mai de 8h30 à 12h30 
Rue de la Mairie à Codognan avec l’animation 

 
01���1#��8�(#���31�!#�1,�
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Repas avec animation  
Prix : 20€ par personne 

 
(�<
���
��"=15��>?�@����A�

B.�	
��%../�
Prix : 390€ par personne 

Inscription avant le 26 avril au Club 
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Variétés organisées par le C.C.C. salle Domitienne à Codognan 
����
�����4�.+�������4�.+�������4�.+�������4�.+��� ��� 5555��6���&�&�� �,� �"�,��7+� ��6���&�&�� �,� �"�,��7+� ��6���&�&�� �,� �"�,��7+� ��6���&�&�� �,� �"�,��7+� � ���organisé par le C.C.C 
 
8�.+��8�.+��8�.+��8�.+��� ������� 9�:9�:9�:9�:�����!�"���������������!�"���������������!�"���������������!�"���������� , organisé par Les amis du bon vieux temps 
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Les jeunes gens nés entre le 01/03 et le 29/05/1987  

peuvent venir en Mairie pour s’inscrire sur les lis tes électorales 
pour le référendum de la Constitution pour l’Europe  

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>����
Recensement militaire 

 
Les jeunes gens et jeunes filles nés au « mois de mai 1989 », 

Doivent se présenter à la Mairie dans le courant du mois, 
munis « du livret de famille de leurs parents et de leur carte d’identité » pour se faire recenser. 

 

 
Rectificatif du n°218 

 
Une erreur s’est glissée dans l’article sur Codogna n « Il y a un siècle » publié le mois dernier. 
Le nom de la sage-femme qui officiait à Codognan en  1905 était Emilie YCRE (et non YERE). 

Ceci est une erreur de transcription à partir de do cuments d’archives maintenant centenaires.

 

 

 


